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Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse - Activité d’insertion
socioprofessionnelle - Cessation.
Par arrêté ministériel du 5 décembre 2016, il a été constaté qu’arrive à son échéance l’arrêté ministériel
du 15 septembre 2015 (enregistré sous le numéro EF/ISP/06) accordant un agrément non-conditionné à
l’organisme gestionnaire EPI asbl, ayant son siège à 47, rue d'Oetrange, L-5360 Schrassig, pour l’exercice de
l’activité « insertion socioprofessionnelle », appelée « Centre d'insertion socioprofessionnelle », à l’adresse
47, rue d'Oetrange, L-5360 Schrassig, vu la cessation de l’activité exercée par le service « Centre d'insertion
socioprofessionnelle ».
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